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République Française 
 
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, 

Lundi 30 Mars 2009 à 20 h 30. 
 

Étaient présents : Mmes et MM. Thierry RICHARDEAU, Président de séance,                              
Patrice CHAPALAIN, Michel QUAIREAU, Valérie RABIA, Jean-Claude BIRON,                         
Olivier ABILLARD, Florence BONHOMMEAU, Nicole CHARRIER, Sylvie GABORIT,             
Stéphane GILBERT, Joël GIRAUD, Sylvia GUIHOT, Guillaume LOIZEAU, Graham LUCKING, 
Patrick MERLE, Sébastien POTÉREAU, Jacques RIGALLEAU. 
 

Absents et excusés : Mme Danielle FOUCHIER (pouvoir à M. RICHARDEAU),                                 
M. Sébastien GUILLOT (pouvoir à Mme CHARRIER). 
 

Secrétaire de séance : M. Jacques RIGALLEAU. 
 

 

� COMMUNICATION, NOUVELLES TECHNOLOGIES ET FORMATION  
 

 � Site Internet 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité la proposition de la société OLOWEB  de Challans 
concernant la passation d'un nouveau contrat pour notre site Internet étant donné que la société 
A3Cnet est en liquidation judiciaire sous les mêmes conditions. 

________________________________________ 
 

� ÉCONOMIE ET FINANCES  
 

 � Budget Principal 2009 
 

 1 – Affectation de résultat 
Somme à affecter : 222 825,89 €, 
En réserve en investissement au compte 1068 : 150 567,38 €, 
En réserve en fonctionnement au compte 002 : 72 258,51 €, 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 

 2 – Impositions 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'augmenter le taux des impositions de 1,5 %. 
 

Taxes Bases estimées Taux Produit attendu 
Taxe d'Habitation 1 430 000 € 21,17 % 302 731 € 
Taxe sur le Foncier Bâti 1 182 000 € 16,07 % 189 947 € 
Taxe sur le Foncier Non Bâti 174 100 € 53,16 % 92 552 € 

  TOTAL 585 230 € 
 

 3 – Subventions 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 

 a) Subventions scolaires 
* Fournitures scolaires : 38,87 € par enfant ligneronnais et 77,74 € par classe : 
 - École Publique : 5 286,32 € 
 - École Privée : 7 152,08 € Soit un total de 12 438,40 € 
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* Activités diverses : 24,15 € par enfant ligneronnais : 
 - École Publique : 3 103,38 € moins école de musique : 2 496,24 € soit 607,14 € 
 - École Privée : 4 137,84 € Soit un total de 4 744,98 € 
 

* Contrat d'association : 75 600,00 € (450,00 € x 168 enfants ligneronnais). 
Cette participation est calculée suivant le bilan prévisionnel présenté par l'OGEC. 
Coût d'un élève de l'École Publique : 529,96 €. 
 

 b) Subventions aux associations : seules les subventions demandées ont été votées avec le 
budget ; les autres demandes seront étudiées cas par cas. 
 

► ASSOCIATIONS SPORTIVES 
Top Dance   82 licenciées x 11,50 €     943,00 € 
Athlélique Club "Les Puces Ligneronnaises"   44 licenciés x 11,50 €     506,00 € 
Association Familles Rurales (section Gym adulte)   25 licenciées x 11,50 €     287,50 € 
ASSC Tennis de Table   44 licenciés x 11,50 €     506,00 € 
ASSC Football 115 licenciés x 11,50 €  1 322,50 € 
Bad Ligneronnais   93 licenciés x 11,50 €  1 069,50 € 
Gym Tonique Ligneronnais   69 licenciées x 11,50 €     793,50 € 
Roller Ligneronnais   97 licenciées x 11,50 €  1 115,50 € 
Taïji      8 licenciées x 11,50 €       92,00 € 
Gym Club des Aînés   24 licenciées x 11,50 €     276,00 € 
 

► ASSOCIATIONS DE COMBATTANTS 
UNC – AFN 50,00 € 
ACPG 50,00 € 
 

► ASSOCIATION DE TRANSPORTS SCOLAIRES ET CENTRE DE LOISIRS 
Garderie "La Marelle" 16,82 €/enfant 
Garderie – Subvention exceptionnelle 4 000,00 € 
Garderie – Transports  25,00 €/enfant fréquentant ce transport 
Transports scolaires de Palluau  9,48 €/enfant 
Transports aide accompagnatrice  2 500,00 € 
Centre de Loisirs  1,65 €/jour/enfant 
 

► ASSOCIATIONS LIGNERONNAISES 
CLDE 80,00 € 
Les Amis de l'Énije Vendée/Togo 80,00 € 
Comité des fêtes 80,00 € 
Foyer des jeunes 80,00 € 
Amicale des chasseurs 80,00 € 
Les Métives Ligneronnaises 80,00 € 
 

 c) Subvention d'équilibre au CCAS : 
Montant de la subvention d'équilibre : 2 169,00 €, 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 

 4 – Budget 2009 
Section de fonctionnement  Section d'Investissement 
En dépenses et recettes : 1 315 044 €  En dépenses et recettes : 1 203 783 € 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 

 � Budget Assainissement 2009 
 

 1 – Affectation de résultat 
Somme à affecter : 63 833,74 €, 
En réserve en investissement au compte 1068 : 43 833,74 €, 
En réserve en fonctionnement au compte 002 : 20 000,00 €, 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
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 2 – Budget 2009 
Section de fonctionnement  Section d'Investissement 
En dépenses et recettes : 100 214 €  En dépenses et recettes : 142 800 € 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 
 � Budget Lotissements 2009 
 

Section de fonctionnement  Section d'Investissement 
En dépenses et recettes : 13 366,83 €  En dépenses et recettes : 0,00 € 
Résultat du vote : 19 votants, 19 oui. 
 
 � Emprunt  
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de contracter un emprunt auprès du CRÉDIT 
MUTUEL  de la Roche Sur Yon concernant l'acquisition du terrain MÉRIAU sous les conditions 
suivantes : 
- Montant : 100 000 € 
- Taux : variable indexé sur l'Euribor 3 mois + 1,10 % de marge 
- Durée : 15 ans 
- Périodicité : trimestrielle 
 
 � Remboursement d'assurance 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le remboursement par le Cabinet MORNET 
Assurances de Challans d'un montant de 71,84 € concernant la résiliation du contrat du bâtiment 
AST. 

________________________________________ 
 
� BÂTIMENTS COMMUNAUX ET GESTION DES SERVICES TECHNIQ UES 
 

 � Terrain de Football bas – Changement du chauffe-eau 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de l'entreprise PROXITHERM  de Challans 
concernant le changement du chauffe-eau pour un montant de 2 997,20 € TTC. 
 
 � Indemnité de gardiennage de l'Église 
Ce dossier est reporté à la prochaine réunion. 
 
 � Église 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de déposer deux demandes de subventions auprès 
du CONSEIL GÉNÉRAL de la Vendée : 
- Restauration et mise en valeur du patrimoine mobilier, décoratif et funéraire : vitraux , 
- Restauration du patrimoine immobilier non protégé : enduits extérieurs. 

________________________________________ 
 
� DIVERS 
 

 � Vendée Eau – Réalisation d'une retenue sur l'Auzance 
Le Conseil Municipal a délibéré à bulletin secret : 14 blancs, 4 oui, 1 non. Des compléments 
d'information sur l'autre scénario "Conduite Loire" sont à apporter. 
 

 � Avoir de l'entreprise TURQUAND  
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le remboursement d'un montant de 65,18 € TTC de 
l'entreprise TURQUAND  du Poiré Sur Vie d'une facture concernant un problème de fuite de 
gaz à la Salle de Sports. 
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 � Garderie "La Marelle"  
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité, pour des raisons de sécurité, le devis de l'entreprise      
DP POSE de St Christophe du Ligneron concernant l'installation de joints anti pince doigt à la 
Garderie pour un montant de 589,75 € TTC. 

________________________________________ 
 
� QUESTIONS DIVERSES 
 

 � CSDU-TMB 
Une réunion d'informations est organisée par le CONSEIL GÉNÉRAL de la Vendée le              
Lundi 20 Avril 2009 avec les Élus, TRIVALIS, la Chambre d'Agriculture, les riverains propriétaires 
exploitants, les représentants de la profession agricole et certaines associations ligneronnaises. 
Les conseillers municipaux se réuniront le Mardi 21 Avril 2009 pour statuer sur ce dossier d'enquête. 
L'enquête publique se déroulera du 21 Avril au 22 Mai 2009 inclus. 
 

 � Sentiers pédestres 
Monsieur Joël GIRAUD informe le Conseil Municipal que le Syndicat Pont d'Yeu a demandé une 
évaluation des sentiers pédestres. Joël GIRAUD, Sylvie GABORIT et Sylvia GUIHOT ont établi ce 
document. 
 
 Pour extrait, 
 Affiché le 7 Avril 2009, 
 Le Maire, Thierry RICHARDEAU, 


